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Arrêté N° 2024-14-0480       Département n° 2024-8278 

Portant renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes 

âgées dépendantes « EHPAD Les Jardins de Médicis » situé à DIEMOZ (38790) 

Gestionnaire :  DIEMOZ SAS 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental de l’Isère 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 modifié relatif au rythme des évaluations de la qualité des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu le décret n°2022-742 du 28 avril 2022 relatif à l’accréditation des organismes pouvant procéder à l’évaluation de 
la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 

2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 

2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 

vigueur ; 

Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté conjoint Préfecture de l’Isère n°2008-01097 et Conseil général de l’Isère n°2008-2798 du 21 mars 2008 
autorisant la création de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « EHPAD Les Jardins de 
Médicis » situé à DIEMOZ (38790) ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2023-14-0134 et départemental n°2023-2360 du 06 avril 2023 portant prorogation de 

l’autorisation de fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « EHPAD Les 

Jardins de Médicis » situé à DIEMOZ (38790) jusqu’au 21 mars 2025 ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation réalisée dans la structure, favorables au renouvellement de l’autorisation; 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
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ARRÊTENT 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à DIEMOZ SAS 
pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « EHPAD Les Jardins 
de Médicis » situé 41 rue des Michaudières à DIEMOZ (38790) est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 
21 mars 2025. 
 
Article 2 : Le renouvellement de l'autorisation, à l'issue des 15 ans à compter du 21 mars 2025, soit le 21 mars 2040, 
est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code 
de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 
 

Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 

de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être déclaré 

aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un 

délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 

dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.  

L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 

peut faire l'objet soit d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne- 

Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de l’Isère, soit d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif compétent. 

En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 

représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 

informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

Article 6 : Le Directeur de la délégation départementale de l’Isère de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le Directeur général des services du Département de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de l’Isère. 

 
Fait à Lyon, le 18/12/2024 
 

 
La Directrice générale  

de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 
Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
 
 

P/Le Président  
du Département de l’Isère 

et par délégation, 
Le Directeur Général adjoint 

chargé de la famille 
Alexis BARON 
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Annexe FINESS 

 

Mouvements FINESS :  renouvellement d’autorisation de fonctionnement  

 

Entité juridique :  DIEMOZ SAS 
Adresse :                41 rue des Michaudières – 38790 Diemoz 
N° FINESS EJ :        38 001 091 8 
Statut :                   72 – Société à responsabilité limitée (SARL) 
 

Etablissement :       EHPAD LES JARDINS DE MEDICIS 
Adresse :                  41 rue des Michaudières – 38790 Diemoz 
N° FINESS ET :         38 001 156 9 
Catégorie :               500 – Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendants (EHPAD) 
 

 

Equipements : 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Renouvellement 

1 
924 – Accueil pour 
personnes âgées 

11 – Hébergement 
complet internat 

711 – Personnes âgées 
dépendantes 

74 21 mars 2025 

2 
924 – Accueil pour 
personnes âgées 

11 – Hébergement 
complet internat 

436 – Personnes 
Alzheimer ou maladies 

apparentées 
15 21 mars 2025 

3 
657 – Accueil temporaire 

pour personnes âgées 
11 – Hébergement 
complet internat 

711 – Personnes âgées 
dépendantes 

3 21 mars 2025 

 

 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de l’Isère 
CS 41096 – 38022 Grenoble cedex 01 

04 76 00 38 38 
 

 
 
  
 
 
 
 

 

Arrêté N° 2024-14-0506      Arrêté départemental n° 2024-7913 

Portant autorisation d’un Pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD Le Bon Pasteur » situé à SAINT-MARTIN-

D’HERES (38400) 

 

Gestionnaire : Congrégation Notre-Dame de La Charité du Bon Pasteur 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental de l’Isère 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 

autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le décret n° 2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
fonctionnement des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
 
Vu le Plan Maladies neuro-dégénératives 2014-2019, mesure 26 – poursuivre le déploiement des pôles 
d’accompagnement et de soins adaptés (PASA) et inscrire cette offre au sein des filières de soins et accompagnement 
« de droit commun » ; 
 
Vu la Feuille de route maladies neuro-dégénératives 2021-2022, axe 9 – la prise en charge médico-sociale - et la version 

2023-2024 de la feuille de route à venir ; 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 

2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 

2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le programme interdépartemental et régional d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

Vu l’arrêté conjoint ARS n°2016-7936 et Département de l’Isère n°2017-1254 en date du 02 janvier 2017 portant 

renouvellement de l’autorisation délivrée à la Congrégation Notre-Dame de la Charité du Bon Pasteur pour le 

fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « EHPAD Le Bon Pasteur » 

situé à SAINT-MARTIN-D’HERES (38400) à compter du 03 janvier 2017 ; 

Considérant le courrier du gestionnaire en date du 27 septembre 2024 confirmant le fonctionnement d’un pôle 

d’activités et de soins adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’« EHPAD Le Bon Pasteur » ; 

Considérant que le PASA permet de répondre au besoin de diversification des prises en charge pour les personnes 

âgées atteintes de la maladie d'Alzheimer et maladies apparentées ; 
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Considérant que les caractéristiques de l’autorisation de fonctionnement de l’« EHPAD « Le Bon Pasteur » doivent être 

modifiées afin de tenir compte de cette activité ;  

Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et 

qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

 

ARRÊTENT 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est délivrée à la 

Congrégation Notre-Dame de la Charité du Bon Pasteur pour le fonctionnement d’un pôle d’activités et de soins 

adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’« EHPAD Le Bon Pasteur » situé 14 rue Paul Langevin à SAINT-MARTIN-

D’HERES (38400) à compter de 2024. 

La capacité globale de l’établissement demeure de 68 places ainsi réparties : 

- 67 places d’hébergement complet, 

- 1 place d’accueil temporaire, 

- Un PASA de 14 places. 

Article 2 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de 
l’EHPAD à compter du 03 janvier 2017 pour une durée de 15 ans, soit jusqu’au 03 janvier 2032.  Le renouvellement de 
l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations 
mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-
5 du même code.  
 
Article 3 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de l'autorisation d'une 
déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et 
des familles, conformément aux dispositions de l'article D.313-12-1 du code de l'action sociale et des familles 
s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité. 
 
Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme indiqué en annexe.  
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être déclaré 
aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un 
délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 
dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. 
L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 

peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes et du Président du Département de l’Isère, ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit 

privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 

informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr 
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Article 7 : Le Directeur de la délégation départementale de l’Isère de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes ainsi que le Président du Département de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de l’Isère 
 
 
 

Fait à Lyon, le 18/12/2024 
 

 
La Directrice générale  

de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 
Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
 
 

P/Le Président  
du Département de l’Isère 

et par délégation, 
Le Directeur Général adjoint 

chargé de la famille 
Alexis BARON 
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ANNEXE FINESS 

Mouvement FINESS : autorisation d’un PASA de 14 places 

Entité juridique     CONGREGATION NOTRE-DAME DE LA CHARITE DU BON PASTEUR 
Adresse                   14 rue Paul Langevin – 38400 Saint-Martin-d’Hères 
N° FINESS EJ            38 079 374 5 
Statut                       64 - Congrégationn 

  

Etablissement    EHPAD LE BON PASTEUR 
Adresse                 14 rue Paul Langevin – 38400 Saint-Martin-d’Hères 
N° FINESS ET  38 078 511 3 
Catégorie             500 – Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) 

  

Equipements : 

 

Triplet Autorisation (avant arrêté) Autorisation (après arrêté) 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 
Capacité  

Dernière 

autorisation 

924 – Accueil pour 

personnes âgées 

11 - Hébergement 

complet internat 

711 – Personnes 

âgées 

dépendantes 

67 

ARS n°2016-7936 et 

Département 

n°2017-1254 

67 

ARS n°2016-7936 

et Département 

n°2017-1254 

657 – Accueil 

temporaire 

pourpersones 

âgées 

11 – Hébergement 

complet internat 

711 – Personnes 

âgées 

dépendantes 

1 

ARS n°2016-7936 et 

Département 

n°2017-1254 

1 

ARS n°2016-7936 

et Département 

n°2017-1254 

961 – Pôle 

d’activité et de 

soins adaptés 

21 – Accueil de 

jour 

436 – Personnes 

Alzheimer ou 

maladies 

apparentées 

- - 0* Le présent arrêté 

*ce triplet correspond à un PASA de 14 places 
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Arrêté N° 2024-14-0539       Département n° 2024-8280 

Portant renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes 

âgées dépendantes « EHPAD Claudette Chesne » situé à EYBENS (38320) 

Gestionnaire :  MUTUALITE FRANÇAISE ISERE SSAM 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental de l’Isère 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 modifié relatif au rythme des évaluations de la qualité des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu le décret n°2022-742 du 28 avril 2022 relatif à l’accréditation des organismes pouvant procéder à l’évaluation de 
la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 

2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 

2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 

vigueur ; 

Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté conjoint E : n°2010-01441 / D : n°2010-3063 du 31 mars 2010 autorisant la Mutualité Française de l’Isère à 

créer une maison de retraite de type EHPAD de 20 lits d’hébergement permanent à la maison de retraite EHPAD 

d’Eybens ; 

Vu l’arrêté conjoint ARS n°2019-14-0119 et Conseil départemental de l’Isère n°2019-5201 du 22 août 2019 portant 

modification de la répartition des places autorisées par réduction de quatre places d’hébergement temporaire, 

augmentation de quatre places d’hébergement permanent et fermeture de quinze places d’accueil de jour à l’EHPAD 

« Claudette Chesne » à EYBENS (38320) ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation réalisée dans la structure, favorables au renouvellement de l’autorisation 

de fonctionnement de l’établissement pour une durée de quinze ans ; 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
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Le Département de l’Isère 
CS 41096 – 38022 Grenoble cedex 01 

04 76 00 38 38 
 

 

ARRÊTENT 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à la Mutualité 
française de l’Isère SSAM pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes « EHPAD Claudette Chesne » situé 4 place Michel de Montaigne à EYBENS (38320) est renouvelée pour 
une durée de quinze ans à compter du 1er avril 2025. 
 
Article 2 : Le renouvellement de l'autorisation, à l'issue des quinze ans à compter du 1er avril 2025, soit le 1er avril 
2040, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du 
code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 
 

Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 

de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être déclaré 

aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un 

délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 

dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.  

L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 

peut faire l'objet soit d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne- 

Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de l’Isère, soit d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif compétent. 

En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 

représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 

informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

Article 6 : Le Directeur de la délégation départementale de l’Isère de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le Directeur général des services du Département de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de l’Isère. 

 
Fait à Lyon, le 18/12/2024 
 

 
La Directrice générale  

de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 
Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
 
 

P/Le Président  
du Département de l’Isère 

et par délégation, 
Le Directeur Général adjoint 

chargé de la famille 
Alexis BARON 
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Annexe FINESS 

Mouvement FINESS : renouvellement de l’autorisation de fonctionnement  

Entité juridique :     
Adresse :                   
N° FINESS EJ :           
Statut :                      

MUTUALITE FRANÇAISE ISERE SSAM 
76 avenue Leon Blum – 38100 Grenoble  
38 079 326 5 
47 – Société mutualiste 

  

Etablissement :   EHPAD CLAUDETTE CHESNE 
Adresse :                4 place Michel de Montaigne – 38320 Eybens 
N° FINESS ET : 38 001 631 1 
Catégorie :            500 - Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (E.H.P.A.D.) 

  

Equipements : 

 

Triplet (voir nomenclature FINESS) Autorisation 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Renouvellement 

924 - Accueil Personnes 

Âgées 

11 - Hébergement Complet 

Internat 

711 - Personnes Âgées 

dépendantes 
58 1er avril 2025 

924 - Accueil Personnes 

Âgées 

11 - Hébergement Complet 

Internat 

436 - Personnes 

Alzheimer ou maladies 

apparentées 

22 1er avril 2025 
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Arrêté N° 2024-14-0540       Département n° 2024-8283 

Portant renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes 

âgées dépendantes (EHPAD) « Pique-Pierre » situé à SAINT-MARTIN-LE-VINOUX (38950) 

Gestionnaire :  MUTUALITE FRANÇAISE ISERE SSAM 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental de l’Isère 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 modifié relatif au rythme des évaluations de la qualité des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu le décret n°2022-742 du 28 avril 2022 relatif à l’accréditation des organismes pouvant procéder à l’évaluation de 
la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 

2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 

2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 

vigueur ; 

Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté conjoint E : n°2009-07942 / D : n°2009-6498 du 28 septembre 2009 autorisant la création d’une maison de 
retraite de type EHPAD à Saint-Martin-le-Vinoux (38950) ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2019-14-0078 et Conseil départemental de l’Isère n°2019-6242 du 18 octobre 2019 portant 

modification de la répartition des places autorisées par réduction de cinq places d’hébergement temporaire et 

augmentation de cinq places d’hébergement permanent à l’EHPAD « Pique-Pierre » à SAINT-MARTIN-LE-VINOUX 

(38950) ; 

Considérant les conclusions de l’évaluation réalisée dans la structure, favorables au renouvellement de l’autorisation 

de fonctionnement de l’établissement pour une durée de quinze ans ; 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
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ARRÊTENT 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à la Mutualité 
française de l’Isère SSAM pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) « Pique-Pierre » situé 5 rue Conrad Killian à SAINT-MARTIN-LE-VINOUX (38950) a été 
renouvelée pour une durée de quinze ans à compter du 29 septembre 2024. 
 
Article 2 : Le renouvellement de l'autorisation, à l'issue des quinze ans à compter du 29 septembre 2024, soit le 29 
septembre 2039, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article 
L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 
 

Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 

de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être déclaré 

aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un 

délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 

dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.  

L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 

peut faire l'objet soit d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne- 

Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de l’Isère, soit d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif compétent. 

En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 

représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 

informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

Article 6 : Le Directeur de la délégation départementale de l’Isère de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le Directeur général des services du Département de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de l’Isère. 

 
Fait à Lyon, le 18/12/2024 
 

 
La Directrice générale  

de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 
Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
 
 

P/Le Président  
du Département de l’Isère 

et par délégation, 
Le Directeur Général adjoint 

chargé de la famille 
Alexis BARON 
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Annexe FINESS 

Mouvement FINESS : renouvellement de l’autorisation de fonctionnement  

Entité juridique :     
Adresse :                   
N° FINESS EJ :           
Statut :                      

MUTUALITE FRANÇAISE ISERE SSAM 
76 avenue Leon Blum – 38100 Grenoble  
38 079 326 5 
47 – Société mutualiste 

  

Etablissement :   EHPAD PIQUE-PIERRE 
Adresse :                5 rue Conrad Killian – 38950 Saint-Martin-le-Vinoux 
N° FINESS ET : 38 001 559 4 
Catégorie :            500 - Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (E.H.P.A.D.) 

  

Equipements : 

 

Triplet (voir nomenclature FINESS) Autorisation 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Renouvellement 

924 - Accueil Personnes 

Âgées 

11 - Hébergement Complet 

Internat 

711 - Personnes Âgées 

dépendantes 
52 

29 septembre 

2024 

924 - Accueil Personnes 

Âgées 

11 - Hébergement Complet 

Internat 

436 - Personnes 

Alzheimer ou maladies 

apparentées 

28 
29 septembre 

2024 
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Arrêté ARS n° 2024 -14-0542      Départemental n°2024-8284 

Portant autorisation d’un Pôle d'activités et de soins adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « André Léo » situé à GRENOBLE (38100) 

GESTIONNAIRE : Centre communal d’action sociale (CCAS) de Grenoble 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental de l’Isère 

 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n°2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d’organisation et de 
fonctionnement des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
 
Vu le Plan Maladies neuro-dégénératives 2014-2019, mesure 26 – poursuivre le déploiement des pôles 
d’accompagnement et de soins adaptés (PASA) et inscrire cette offre au sein des filières de soins et accompagnement 
« de droit commun » ; 
 
Vu la Feuille de route maladies neuro-dégénératives 2021-2022, axe 9 – la prise en charge médico-sociale - et la version 
2023-2024 de la feuille de route à venir ;  
  
Vu l’instruction DGCS/SD3A/DREES/DMSI/2019/180 du 19 juillet 2019 relative à l’enregistrement dans le fichier 
national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) des dispositifs spécifiques de prise en charge et 
d’accompagnement adapté des personnes âgées atteintes de maladies neuro-dégénératives et de leurs proches 
aidants (PASA, UHR, PFR et ESA) ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2018-1976 et Conseil départemental de l’Isère n°2018-4942 du 31 mai 2018 portant 
regroupement géographique des EHPAD Narvik, Les Delphinelles et de 13 places de l’ « EHPAD Saint Bruno » 
permettant la création de l’établissement pour personnes âgées dépendantes « EHPAD Flaubert » situé à GRENOBLE 
(38000) ; 
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Le Département de  
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Vu l’arrêté conjoint ARS n°2021-14-0395 et Conseil départemental de l’Isère n°2021-8717 du 23 novembre 2021 
portant changement de dénomination de l’établissement pour personnes âgées dépendantes « EHPAD Flaubert » 
situé à GRENOBLE (38000) en « EHPAD André Léo » ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2023-14-0221 et Conseil départemental de l’Isère n°2023-6007 du 22 septembre 2023 
portant notamment changement d’adresse du CCAS de Grenoble et de l’EHPAD « André Léo » ; 
 
Considérant l’appel à candidatures publié le 25 avril 2024 par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

pour la création de 60 Pôles d’activités et de soins adaptés (PASA) sur la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Considérant le cahier des charges régional relatif à la création de Pôles d’activités et de soins adaptés (PASA), établi 

conformément à la circulaire n°DGCS/SD3A/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 arrêté du 27 avril 2022 

susvisée et accompagnant la publication de l’appel à candidatures ; 

Considérant les 6 dossiers éligibles reçus en réponse à cet appel à candidature pour le département 

de l’Isère ; 

Considérant l’avis favorable émis par la commission de sélection régionale sur le dossier présenté par le Centre 

communal d’action sociale de Grenoble pour que l’EHPAD « André Léo » soit porteur d’un Pôle d’activités et de soins 

adaptés (PASA) ; 

Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et 

qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

 

 

ARRÊTENT 
 
 
 
 
Article 1er : L’autorisation visée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles est délivrée au Centre 
communal d’action sociale (CCAS) de Grenoble pour la création d’un Pôle d’activités et de soins adaptés de 14 places, 
sans extension de capacité, au sein de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « 
André Léo » situé 20 rue Eugène Sue à GRENOBLE (38100), à compter de 2025. 
 
La capacité globale de la structure reste inchangée. 
 
Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de l'autorisation d'une 
déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et 
des familles, conformément aux dispositions de l'article D.313-12-1 du code de l'action sociale et des familles 
s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité. 
 
Article 3 : Le présente autorisation est rattachée à la date de création de l’autorisation de la structure pour une durée 
de quinze ans à compter du 03 janvier 2017, soit le 03 janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des 
quinze ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnée à l’article L.312-
8 du code de l’action sociale et des familles, dans le respect des conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 
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Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être déclaré 
aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un 
délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 
dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur 
accord. 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de l’Isère, ou d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 
de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 
l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr . 
 
Article 7 : Le Directeur de la délégation départementale de l’Isère de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes et le Directeur général des services du Département de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de l’Isère. 
 
 

Fait à Lyon, le 18/12/2024 
 

 
La Directrice générale  

de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 
Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
 
 

P/Le Président  
du Département de l’Isère 

et par délégation, 
Le Directeur Général adjoint 

chargé de la famille 
Alexis BARON 
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ANNEXE FINESS 

Mouvements FINESS : Création d’un Pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) 

 

Entité juridique : CCAS DE GRENOBLE 

Adresse : 47 avenue Marcelin Berthelot – 38100 Grenoble  

N° FINESS EJ : 38 079 961 9 

Statut : 17 – Centre communal d’action sociale 

 

Etablissement : EHPAD ANDRE LEO 

Adresse : 20 rue Eugène Sue – 38100 Grenoble 

N° FINESS ET : 38 002 123 8 

Catégorie : 500 - Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (E.H.P.A.D.)  

 

Equipements : 

Triplet 
Autorisation avant le présent 

arrêté 
Autorisation après le présent 

arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité Dernière autorisation 

924 - Accueil 
Personnes Âgées 

11 - Hébergement 
Complet Internat 

711 - Personnes 
Âgées dépendantes 

81 
ARS n°2018-1976 et 

Départemental 
n°2018-4942 

81 
ARS n°2018-1976 et 

Départemental 
n°2018-4942 

657 – Accueil 
temporaire pour 
personnes âgées 

11 - Hébergement 
Complet Internat 

711 - Personnes 
Âgées dépendantes 

3 
ARS n°2018-1976 et 

Départemental 
n°2018-4942 

3 
ARS n°2018-1976 et 

Départemental 
n°2018-4942 

961 - Pôle 
d’activité et de 
soins adaptés 

21 - Accueil de Jour 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

/ / 0* Le présent arrêté 

* Ce triplet correspond à un PASA de 14 places. 
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Arrêté ARS n° 2024 -14-0543      Départemental n°2024-8288 

Portant autorisation d’un Pôle d'activités et de soins adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « le Dauphin bleu Beaurepaire » situé à BEAUREPAIRE 

(38270) 

GESTIONNAIRE : CENTRE HOSPITALIER DE LUZY-DUFEILLANT 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental de l’Isère 

 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n°2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d’organisation et de 
fonctionnement des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
 
Vu le Plan Maladies neuro-dégénératives 2014-2019, mesure 26 – poursuivre le déploiement des pôles 
d’accompagnement et de soins adaptés (PASA) et inscrire cette offre au sein des filières de soins et accompagnement 
« de droit commun » ; 
 
Vu la Feuille de route maladies neuro-dégénératives 2021-2022, axe 9 – la prise en charge médico-sociale - et la version 
2023-2024 de la feuille de route à venir ;  
  
Vu l’instruction DGCS/SD.3A/DREES/DMSI/2019/180 du 19 juillet 2019 relative à l’enregistrement dans le fichier 
national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) des dispositifs spécifiques de prise en charge et 
d’accompagnement adapté des personnes âgées atteintes de maladies neuro-dégénératives et de leurs proches 
aidants (PASA, UHR, PFR et ESA) ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2016-7978 et Conseil départemental de l’Isère n°20217-1327 du 02 janvier 2017 portant 
renouvellement de l’autorisation délivrée à l’« établissement public intercommunal de Beaurepaire » pour le 
fonctionnement de l’EHPAD « Le dauphin bleu Beaurepaire » situé à Beaurepaire (38270) pour une durée de quinze 
ans à compter du 03 janvier 2017 ; 
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Vu l’arrêté conjoint ARS n°2021-14-0194 et Conseil départemental de l’Isère n°2021-7447 du 30 septembre 2021 
portant cession de l’autorisation de fonctionnement de l’EHPAD « Le Dauphin bleu Beaurepaire » au profit du Centre 
hospitalier Luzy-Dufeillant ; ; 
 
Considérant l’appel à candidatures publié le 25 avril 2024 par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

pour la création de 60 Pôles d’activités et de soins adaptés (PASA) sur la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Considérant le cahier des charges régional relatif à la création de Pôles d’Activités et de Soins Adaptés (PASA), établi 

conformément à la circulaire n°DGCS/SD3A/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 arrêté du 27 avril 2022 

susvisée et accompagnant la publication de l’appel à candidatures ; 

Considérant les 6 dossiers éligibles reçus en réponse à cet appel à candidature pour le département de l’Isère ; 

Considérant l’avis favorable émis par la commission de sélection régionale sur le dossier présenté par le Centre 

hospitalier Luzy-Dufeillant pour que l’EHPAD « le Dauphin bleu Beaurepaire » soit porteur d’un Pôle d’activités et de 

soins adaptés (PASA) ; 

Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et 

qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

 

 

ARRÊTENT 
 
 
 
 
Article 1er : L’autorisation visée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles est délivrée au Centre 
hospitalier Luzy-Dufeillant pour la création d’un pôle d’activités et de soins adaptés de 14 places, sans extension de 
capacité, au sein de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Le Dauphin bleu 
Beaurepaire » situé 33B avenue Louis Michel Villaz à BEAUREPAIRE (38270), à compter de 2025. 
 
La capacité globale de la structure reste inchangée. 
 
Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de l'autorisation d'une 
déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et 
des familles, conformément aux dispositions de l'article D.313-12-1 du code de l'action sociale et des familles 
s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité. 
 
Article 3 : Le présente autorisation est rattachée à la date de création de l’autorisation de la structure concernée pour 
une durée de quinze ans à compter du 03 janvier 2017, soit le 03 janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à 
l’issue des quinze ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnée à 
l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans le respect des conditions prévues à l’article L.313-5 du 
même code. 
 
Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 
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Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être déclaré 
aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un 
délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 
dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur 
accord. 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de l’Isère ou d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 
de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 
l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr . 
 
Article 7 : Le Directeur de la délégation départementale de l’Isère de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes et le Directeur général des services du Département de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de l’Isère. 
 
 
 

Fait à Lyon, le 18/12/2024 
 

 
La Directrice générale  

de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 
Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
 
 

P/Le Président  
du Département de l’Isère 

et par délégation, 
Le Directeur Général adjoint 

chargé de la famille 
Alexis BARON 
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ANNEXE FINESS 

Mouvements FINESS : Création d’un Pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) 

 

Entité juridique : CENTRE HOSPITALIER LUZY-DUFEILLANT 

Adresse : 41 avenue Louis Michel Villaz – 38270 Beaurepaire  

N° FINESS EJ : 38 078 135 1 

Statut : 13 – Etablissement public communal 

 

Etablissement : EHPAD LE DAUPHIN BLEU BEAUREPAIRE 

Adresse : 33B avenue Louis Michel Villaz – 38270 Beaurepaire 

N° FINESS ET : 38 080 400 5 

Catégorie : 500 - Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (E.H.P.A.D.)  

 

Equipements : 

Triplet 
Autorisation avant le 

présent arrêté 
Autorisation après le présent 

arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité Dernière autorisation 

924 - Accueil 
Personnes Âgées 

11 - Hébergement 
Complet Internat 

711 - Personnes 
Âgées dépendantes 

66 
ARS n°2016-7978 
et Département 

n°2017-1327 
66 

ARS n°2016-7978 et 
Département n°2017-

1327 

924 - Accueil 
Personnes Âgées 

11 - Hébergement 
Complet Internat 

436 – Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

14 
ARS n°2016-7978 
et Département 

n°2017-1327 
14 

ARS n°2016-7978 et 
Département n°2017-

1327 

657 – Accueil 
temporaire pour 
personnes âgées 

11 - Hébergement 
Complet Internat 

711 - Personnes 
Âgées dépendantes 

15 
ARS n°2016-7978 
et Département 

n°2017-1327 
15 

ARS n°2016-7978 et 
Département n°2017-

1327 

961 - Pôle 
d’activité et de 
soins adaptés 

21 - Accueil de Jour 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

/ / 0* Le présent arrêté 

* Ce triplet correspond à un PASA de 14 places. 
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Arrêté ARS n° 2024 -14-0544      Départemental n°2024-8291 

Portant autorisation d’un Pôle d'activités et de soins adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Vigny Musset » situé à GRENOBLE (38100) 

GESTIONNAIRE : MUTUALITE FRANÇAISE DE L’ISERE 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental de l’Isère 

 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n°2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d’organisation et de 
fonctionnement des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
 
Vu le Plan Maladies neuro-dégénératives 2014-2019, mesure 26 – poursuivre le déploiement des Pôles 
d’accompagnement et de soins adaptés (PASA) et inscrire cette offre au sein des filières de soins et accompagnement 
« de droit commun » ; 
 
Vu la Feuille de route maladies neuro-dégénératives 2021-2022, axe 9 – la prise en charge médico-sociale - et la version 
2023-2024 de la feuille de route à venir ;  
  
Vu l’instruction DGCS/SD3A/DREES/DMSI/2019/180 du 19 juillet 2019 relative à l’enregistrement dans le fichier 
national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) des dispositifs spécifiques de prise en charge et 
d’accompagnement adapté des personnes âgées atteintes de maladies neuro-dégénératives et de leurs proches 
aidants (PASA, UHR, PFR et ESA) ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2023-14-0052 et Conseil départemental de l’Isère n°2023-1675 du 20 février 2023 portant 
renouvellement de l’autorisation délivrée à la Mutualité Française de l’Isère SSAM pour le fonctionnement de 
l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « EHPAD Vigny Musset » situé à GRENOBLE 
(38100) pour une durée de quinze ans à compter du 07 décembre 2022 ; 
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Considérant l’appel à candidatures publié le 25 avril 2024 par l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes pour 

la création de 60 Pôles d’activités et de soins adaptés (PASA) sur la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Considérant le cahier des charges régional relatif à la création de Pôles d’activités et de soins adaptés (PASA), établi 

conformément à la circulaire n°DGCS/SD3A/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 arrêté du 27 avril 2022 

susvisée et accompagnant la publication de l’appel à candidatures ; 

Considérant les 6 dossiers éligibles reçus en réponse à cet appel à candidatures pour le département de l’Isère ; 

Considérant l’avis favorable émis par la commission de sélection régionale sur le dossier présenté par la Mutualité 

Française de l’Isère pour que l’EHPAD « Vigny Musset » soit porteur d’un Pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) ; 

Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et 

qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

 

ARRÊTENT 
 
 
 
Article 1er : L’autorisation visée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles est délivrée à la Mutualité 
Française de l’Isère pour la création d’un Pôle d’activités et de soins adaptés de 14 places, sans extension de capacité, 
au sein de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) «Vigny Musset » situé 3 rue 
Alfred de Vigny à GENOBLE (38100), à compter de 2025. 
 
La capacité globale de la structure reste inchangée. 
 
Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de l'autorisation d'une 
déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et 
des familles, conformément aux dispositions de l'article D.313-12-1 du code de l'action sociale et des familles 
s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité. 
 
Article 3 : Le présente autorisation est rattachée à la date de création de l’autorisation de la structure concernée pour 
une durée de quinze ans à compter du 07 décembre 2022, soit le 07 décembre 2037. Le renouvellement de 
l’autorisation, à l’issue des quinze ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations 
mentionnée à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans le respect des conditions prévues à 
l’article L.313-5 du même code. 
 
Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être déclaré 
aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un 
délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 
dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur 
accord. 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de l’Isère, ou d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 
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de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 
l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr . 
 
Article 7 : Le Directeur de la délégation départementale de l’Isère de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes et le Directeur général des services du Département de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de l’Isère. 
 
 
 

Fait à Lyon, le 18/12/2024 
 

 
La Directrice générale  

de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 
Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
 
 

P/Le Président  
du Département de l’Isère 

et par délégation, 
Le Directeur Général adjoint 

chargé de la famille 
Alexis BARON 
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ANNEXE FINESS 

Mouvements FINESS : Création d’un Pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) 

 

Entité juridique : MUTUALITE FRANÇAISE ISERE SSAM 

Adresse : 76 avenue Leon Blum – 38100 Grenoble  

N° FINESS EJ : 38 079 326 5 

Statut : 47 – Société mutualiste 

 

Etablissement : EHPAD VIGNY MUSSET 

Adresse : 3 rue Alfred de Vigny – 38100 Grenoble 

N° FINESS ET : 38 000 557 9 

Catégorie : 500 - Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (E.H.P.A.D.)  

 

Equipements : 

Triplet 
Autorisation avant le présent 

arrêté 
Autorisation après le présent 

arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité 

Dernière 
autorisation 

924 - Accueil 
Personnes Âgées 

11 - Hébergement 
Complet Internat 

711 - Personnes Âgées 
dépendantes 

65 
ARS n°02023-14-0052 

et Départemental 
n°2023-1675 

65 
ARS n°02023-14-0052 

et Départemental 
n°2023-1675 

924 - Accueil 
Personnes Âgées 

11 - Hébergement 
Complet Internat 

436 - Personnes 
Alzheimer ou maladies 

apparentées 
15 

ARS n°02023-14-0052 
et Départemental 

n°2023-1675 
15 

ARS n°02023-14-0052 
et Départemental 

n°2023-1675 

961 - Pôle 
d’activité et de 
soins adaptés 

21 - Accueil de Jour 
436 Personnes 

Alzheimer ou maladies 
apparentées 

/ / 0* Le présent arrêté 

* Ce triplet correspond à un PASA de 14 places. 
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Arrêté N° 2024-14-0578                                     

Portant modification administrative d’adresse de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes (EHPAD) « EHPAD RESIDENCE BON SEJOUR MIRIBEL » situé » à (01705) MIRIBEL CEDEX et changement 

d’adresse de l’organisme gestionnaire 

GESTIONNAIRE : INSTITUTION JOSEPHINE GUILLON 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental de l’Ain 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en  
vigueur ; 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale en date du 12 décembre 2022 relative au plan séniors 2023-2028 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2016-8184 et Conseil départemental de l’Ain du 20 décembre 2016 portant renouvellement 
de l’autorisation délivrée à « INSTITUTION JOSPEHINE GUILLON » pour le fonctionnement de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées « EHPAD RESIDENCE BON SEJOUR MIRIBEL » situé » à (01705) MIRIBEL CEDEX 
pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017 ; 
 
Considérant que l’attestation SIREN du 17 octobre 2024 notifiant l’adresse de la structure au 80 Avenue Joséphine 
Guillon à (01700) MIRIBEL, ainsi que le siège de l’Institution Joséphine Guillon ;  
 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est 
compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

ARRÊTENT 

 
Article 1er : L’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à l’Institution 
Joséphine Guillon pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées « EHPAD 
RESIDENCE BON SEJOUR MIRIBEL » situé » à (01705) MIRIBEL est accordée à compter de 2024 pour : 

- une modification administrative d’adresse au 80 Avenue Joséphine Guillon à (01700) MIRIBEL ; 
- un changement d’adresse du siège juridique de l’Institution Joséphine Guillon. 
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Article 2 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de 

la structure pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 janvier 2032. Le renouvellement 

de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations 

mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-

5 du même code. 

Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National des 
Établissements Sanitaires et Sociaux FINESS (voir annexe). 
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être déclaré 
aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un 
délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 
dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur 
accord. 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 

peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de l’Ain, ou d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif compétent. En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 

l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

Article 6 : La Directrice de la délégation départementale de l’Ain de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes ainsi que le Directeur général des services du Conseil départemental de l’Ain, sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et au recueil des actes administratifs du 

Département de l’Ain. 

 
Fait à Lyon, le 20/12/2024 
 
 

La Directrice générale  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 
Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
 
 

Le Président  
du Conseil départemental de l’Ain 

Jean DEGUERRY 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Modification administrative de l’adresse et changement d’adresse de l’organisme 

gestionnaire 

 
Entité juridique :         INSTITUTION JOSEPHINE GUILLON 
Ancienne Adresse :      80 Avenue Joséphine Guillon - BP 518 - 01705 MIRIBEL CEDEX 
Nouvelle adresse :       80 Avenue Joséphine Guillon - 01700 MIRIBEL 
N° FINESS EJ :               01 000 060 2 
Statut :                          60 - Association Loi 1901 non Reconnue d’Utilité Publique 
 
 
Etablissement :          EHPAD RESIDENCE BON SEJOUR MIRIBEL 
Ancienne adresse :    1207 Grande Rue - BP 518 - 01705 MIRIBEL CEDEX 
Nouvelle adresse :     80 Avenue Joséphine Guillon - 01700 MIRIBEL 
N° FINESS ET :             01 078 469 2 
Catégorie :                   500 - E.H.P.A.D. 
 
 

Equipements : 

Triplet 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

924 Accueil Personnes Agées 
11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes Agées 
dépendantes 

95 
ARS n°2016-8184 et Conseil 

départemental de l’Ain 

 

Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 Aide sociale Dépt. 02/08/1901 
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Arrêté N° 2024-14-0559      Arrêté départemental n°2024/DSH/SAFE/115 

 

Portant modification de l’autorisation de fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes (EHPAD) « Maison de retraite Saint-Régis » à SAINT-PAL-DE-MONS (43620) par changement d’adresse 

de l’entité gestionnaire. 

 

Gestionnaire : Association Résidence Saint-Régis 

 

   La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

La Présidente du Département de la Haute-Loire 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu les arrêtés n°2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental et régional d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté conjoint ARS n°2016-8094 et Département de la Haute-Loire du 26 décembre 2016 portant renouvellement 

de l’autorisation délivrée à l’association Résidence Saint-Régis pour le fonctionnement de l’établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Maison de retraite Saint-Régis » à SAINT-PAL-DE-MONS 

(43620) pour une durée de quinze ans à compter du 03 janvier 2017 ; 

 

Considérant l’information transmise par le gestionnaire en date du 31 octobre 2024, relative au changement d’adresse 

de l’association gestionnaire ; 

 

Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et 

qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

ARRÊTENT 

 
Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles accordée à l’association 

Résidence Saint-Régis pour le fonctionnement de l’établissement pour personnes âgées dépendantes « Maison de 

retraite Saint-Régis » est modifiée par changement d’adresse de l’entité gestionnaire désormais située Place de la 

Mairie à SAINT-PAL-DE-MONS (43620), à compter de 2024 ; 
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Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme indiqué en annexe.  
 
Article 3 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de 
l’EHPAD « Maison de retraite Saint-Régis » pour une durée de quinze ans à compter du 03 janvier 2017, soit jusqu’au 
03 janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation, à l’issue des quinze ans, est notamment subordonné aux 
résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, 
dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être déclaré 
aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un 
délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition par décision motivée, conformément aux 
dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.  
L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 

peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes et de la Présidente du Conseil départemental de la Haute-Loire, ou d'un recours contentieux devant le 

tribunal administratif compétent. 

En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 
représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
 
Article 6 : Le Directeur de la délégation départementale de la Haute-Loire de l’Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et le Directeur général des services du Département de la Haute-Loire sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la Haute-Loire. 
 
 
Fait à Lyon, le 18 décembre 2024 
 
 

La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 

 Auvergne-Rhône-Alpes 
P/La directrice générale et par délégation 

Le directeur de l’autonomie 
Raphaël GLABI 

 
 
 

La Présidente du Département 
de la Haute-Loire  

 
 
 

Marie-Agnès PETIT 
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ANNEXE FINESS 

 

 

Mouvement Finess :  Changement d’adresse de l’entité juridique  

 

 

Entité juridique: ASSOCIATION RESIDENCE SAINT-REGIS 

Nouvelle adresse: Mairie – 43620 Saint-Pal-de-Mons 
Ancienne adresse: 9 rue Saint-Régis – 43620 Saint-Pal-de-Mons 

n°FINESS EJ : 43 000 698 1 

Statut : 60 – Association loi 1901 non reconnue d’utilité publique 

 

 

Établissement : MAISON DE RETRAITE SAINT-REGIS 

Adresse : 9 rue Saint-Régis – 43620 Saint-Pal-de-Mons 

n°FINESS ET : 43 000 706 2 
Catégorie : 500 – Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) 

 

Équipements : 

Triplet Autorisation 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 

924 – Accueil pour 

personnes âgées 

11 – Hébergement complet 

internat 

711 – Personnes âgées 

dépendantes 
24 2016-8094  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N° 2024-18-1887 annulant et remplacant l’arrêté N° 2024-18-0071 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er décembre 2024 du 

 

HÔPITAL DE L'ARBRESLE 

N° FINESS EJ : 690780150 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4° 

de l’article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2024-16-0043 du 29 mars 2024 portant nomination avec délégation de signature; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 

 

 
Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er décembre 2024, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque 

activité mentionnée au 1° et au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à : 1,2518, à l’exception des 

activités autorisées après le 1er janvier 2022 relevant d’une discipline médico-tarifaire différente des 

activités exercées l’année précédente pour lesquelles celui-ci est fixé à 1.  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour 

les activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE : Groupe 7 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 
04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-ambu 

349.36 € 

210 
03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

623,43 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 688,01 € 

 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à : 1,1117 , à l’exception des 

activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une discipline médico-tarifaire différente des 

activités exercées l’année précédente pour lesquelles celui-ci est fixé à 1.  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  

GROUPE : Mixte de Petite Taille 

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

519 88 POLYVALENT - HC 404,38 € 

 

Article 2 : 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3: 

La Directrice Générale de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l'exécution 

du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

Fait à Lyon le 09 décembre 2024 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

et Par délégation 

La Directrice de l’offre de soins 

 

Cécile BEHAGHEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2024-18-1588 annulant et remplacant l’arrêté N° 2024-18-0135 

Fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2025 du 

 

CHS LE VINATIER 

 

N° FINESS EJ : 690780101 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des 

prestations bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux a, b et c de 

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 1° de l’article L. 

162-22 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 

la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 

du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même 

code; 

 

Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale journalière des prestations des établissements 

mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4° 

de l’article L. 162-22 du même code ; 

 

Vu la décision n°2024-16-0112 du 31 octobre 2024 portant nomination avec délégation de signature; 
 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 1 : 

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à l’établissement ci-après désigné sont fixés, à compter 

du 1er janvier 2025, après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 

mentionnée au 1°, 2° et 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à : 1,0000 , à l’exception des 

activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une discipline médico-tarifaire différente des 

activités exercées l’année précédente pour lesquelles celui-ci est fixé à 1.  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour 

les activités d’hospitalisation à domicile 

Groupe: Groupe 4 

DMT  CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 
04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-ambu 

843,67 € 

210 
03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs 

chroniques-HC 

1066,43 € 

228 50 Médecine autres UM-ambu 1041,63 € 

216 11 Médecine autres UM-HC 1103,87 € 

 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à : 1,1125, à l’exception des 

activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une discipline médico-tarifaire différente des 

activités exercées l’année précédente pour lesquelles celui-ci est fixé à 1 : 

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 

 

Groupe : Non mixte et sectorisé 

CODE DMT CODE 

TARIFAIRE 
Intitulé du tarif  MONTANTS 

860 13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 704,58 € 

861 54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 508,50 € 

862 14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 958,33 € 

863 55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 852,21 € 

 

 

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de 

transition de l’établissement du 1er mars 2024 au 28 février 2025 est fixé à: 0,9487, à l’exception des 
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activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une discipline médico-tarifaire différente des 

activités exercées l’année précédente pour lesquelles celui-ci est fixé à 1 : 

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les 

activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 

 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  

 

Groupe : Mixte de Petite Taille 

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

519 88 POLYVALENT - HC 345,09 € 

 

 

Article 2 : 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 

LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 

notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 

Article 3: 

 

La Directrice Générale de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l'exécution 

du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon le 05/12/2024 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

et Par délégation 

La Directrice de l’offre de soins 

 

Cécile BEHAGHEL 
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MINISTERE DE LA JUSTICE 
 

COUR D’APPEL DE RIOM 
 

 
DECISION PORTANT DELEGATIONS DE SIGNATURES 

 
Le Premier Président de la cour d’appel de Riom 

et 
le Procureur Général près ladite cour, 

 
Vu le décret n°2004-435 du 24 mai 2004 relatif aux compétences en qualité d’ordonnateurs 

secondaires des premiers présidents et procureurs généraux de cour d’appel 
 Vu l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du code de la 
commande publique ;  
 Vu le décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du code de la 
commande publique ;  
 Vu l’article D.312-66 du code de l’organisation judiciaire instituant le premier président et le 
procureur général de la cour d’appel conjointement ordonnateurs secondaires des dépenses et des 
recettes des juridictions de leur ressort ; 
 Vu l’article R.312-67 du code de l’organisation judiciaire relatif à la compétence conjointe du 
premier président de la cour d’appel et du procureur général près cette cour, par délégation du 
garde des sceaux, pour passer les marchés répondant aux besoins des services judiciaires dans le 
ressort de la cour d’appel et à la faculté de déléguer conjointement leur signature au directeur 
délégué à l’administration régionale judiciaire ; 
 Vu les articles R.312-70 et suivants du code de l’organisation judiciaire relatifs à 
l’organisation et au fonctionnement des services administratifs régionaux ; 
 Vu le décret N° NOR : JUSB2412611D du 24/06/2024 portant nomination de Monsieur Xavier 
DOUXAMI aux fonctions de Premier Président de la Cour d’Appel de Riom ;  
 Vu le décret N° NOR : JUSB1924641D du 14/10/2019 portant nomination de Madame 
Pascale REITZEL aux fonctions de Procureur Général près la Cour d’Appel de Riom ; 
 Vu les procès-verbaux d’installation de Monsieur Xavier DOUXAMI, Premier Président, en 
date du 02/09/2024, et de Madame Pascale REITZEL, Procureur Général, en date du 1er janvier 2020;  
 Vu le procès-verbal d’installation de Madame Karine LERAT, directrice principale des services 
de greffe judiciaires, directrice déléguée à l’administration régionale judiciaire auprès du service 
administratif régional de la Cour d’Appel de Riom en date du 1er septembre 2018 ; 
       

 
DÉCIDENT 

 
POUR TOUS LES ACTES ET DÉCISIONS RELEVANT DE LA COMPÉTENCE DU  

POUVOIR ADJUDICATEUR 
 

Article 1 : Délégation conjointe de nos signatures est donnée à Madame Karine LERAT, directrice 
déléguée à l’administration régionale judiciaire de la Cour d’Appel de Riom, afin de nous représenter 
pour tous les actes et décisions dévolus par le code de la commande publique au pouvoir 



 

 

adjudicateur, pour la couverture des besoins des services judiciaires dans le ressort de la cour 
d’appel de Riom, pour le choix de l’attributaire et la signature du marché jusqu’à 150 000€ HT ; 
  
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Karine LERAT, cette délégation 
conjointe sera exercée par Madame Adeline GOURY, directrice principale des services de greffe 
judiciaires, responsable de la gestion budgétaire au service administratif régional judiciaire de la 
Cour d’Appel de Riom ; 

 
 

EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE 
 

Article 1 : Délégation conjointe de nos signatures est donnée à Madame Karine LERAT, directrice 
déléguée à l’administration régionale judiciaire de la Cour d’Appel de Riom pour l’ordonnancement 
des recettes et des dépenses hors investissement des juridictions du ressort de la cour d’appel de 
Riom ; 
          
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Karine LERAT, cette délégation sera 
exercée, dans la limite de leurs attributions, par Madame Véronique PRADEL, Madame Adeline 
GOURY, Madame Melody AUNIER, Madame Virginie BERTRAND, Madame Alexandra MALOU ; 
 
Article 3 : Délégation conjointe de nos signatures est donnée, pour valider les demandes d’achat 
des juridictions du ressort de la cour d’appel dans l’outil chorus formulaires à : 
- Madame Karine LERAT, directrice déléguée à l’administration régionale judiciaire de la Cour 
d’Appel de Riom,  
- Madame Adeline GOURY, directrice principale des services de greffe judiciaires, responsable de la 
gestion budgétaire auprès du service administratif régional de la Cour d’Appel de Riom,  
- Monsieur Hervé FERLUC, secrétaire administratif, responsable de la gestion budgétaire adjoint ; 
 
Article 4 : Délégation conjointe de nos signatures est donnée pour le traitement et la validation des 
ordres de mission, des états de frais de déplacement et des factures déposés dans l’outil  
CHORUS- DT : 
- à Mme Karine LERAT, directrice principale des services de greffe judiciaires, directrice déléguée à 
l’administration régionale judiciaire auprès du service administratif régional de la Cour d’Appel de 
Riom, et à Mme Adeline GOURY, directrice principale des services de greffe judiciaires, responsable 
de la gestion budgétaire auprès du service administratif régional de la Cour d’Appel de Riom, pour 
les rôles de service gestionnaire pour les ordres de mission, gestionnaire contrôleur pour les états 
de frais, gestionnaire valideur des états de frais et valideur des factures ;  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

POUR LA SIGNATURE ET LA NOTIFICATION  
DES COMMANDES 

 
 
Article 1 : Délégation conjointe de nos signatures à l’effet de signer et notifier une commande 
relevant des dépenses de fonctionnement courant est donnée aux personnes ci-après désignées :
     

Juridictions Titulaires Suppléants  

COUR D’APPEL DE RIOM 

Cour d’appel de Riom M. Daniel BERTRAND 

Directeur principal des services 

de greffe judiciaires 

Directeur de greffe 

 

Mme Valérie LABERTRANDIE 

Directrice des services de greffe 

judiciaires 

Mme Chrystelle MARTOS 

Directrice des services de greffe 

judiciaires 

Service Administratif Régional 

Judiciaire 

Mme Karine LERAT 

Directrice principale des 

services de greffe judiciaires 

Directrice Déléguée à 

l’administration régionale 

judiciaire 

Mme Véronique PRADEL 

Directrice principale des services de 

greffe judiciaires 

Responsable de la Gestion des 

Ressources Humaines 

Mme Melody AUNIER 

Directrice principale des services de 

greffe judiciaires 

Responsable de la Gestion 

Informatique 

Mme Adeline GOURY 

Directrice principale des services de 

greffe judiciaires 

Responsable de la Gestion 

Budgétaire 

Mme Virginie BERTRAND 

Directrice des services de greffe 

judiciaires 

Responsable de la gestion du 

patrimoine immobilier 

Mme Alexandra MALOU 

Directrice des services de greffe 

judiciaires 

Responsable de la gestion de la 

formation 

Directeurs placés pour toutes les juridictions du ressort de la 

Cour d’Appel de RIOM où ils sont délégués :  

 

Mme Ambre CLAVEL 

 

Mme Sonia BOUKEROUI 

 

M. Eddine AISSANI 

 

 
 

 

 



 

 

DÉPARTEMENT DE L’ALLIER 

Arrondissement judiciaire de CUSSET 
Tribunal judiciaire de Cusset M. Alexandre DEBLESER 

Directeur des services de greffe 

judiciaires 

Directeur de greffe 

 

Mme Océane MARNAT 

Directrice des services de greffe 

judiciaires 

 

Arrondissement judiciaire de MONTLUCON 
Tribunal judiciaire de Montluçon Mme Virginie SACCON 

Directrice des services de greffe 

judiciaires 

Directrice de greffe par intérim 
 

Mme Isabelle BIERJON 

Cadre greffier 

Arrondissement judiciaire de MOULINS 
Tribunal judiciaire de Moulins Mme Victoria GONZALEZ 

Directrice des services de greffe 

judiciaires 

Directrice de greffe 

 

Mme Loretta TERGEMINA 

Directrice des services de greffe 

judiciaires 

 

DÉPARTEMENT DU CANTAL 
Arrondissement judiciaire d’AURILLAC 

Tribunal judiciaire d’Aurillac M. Manu FEDIDA-MEUNIER  

Directeur des services de greffe 

judiciaires 

Directeur de greffe 

Mme Frédérique DEFLISQUE 

Directrice des services de greffe 

judiciaires 

Mme Marion REIS 

Directrice des services de greffe 

judiciaires 

 

DÉPARTEMENT DE HAUTE-LOIRE 
Arrondissement judiciaire du PUY-EN-VELAY 

Tribunal judiciaire du Puy-en-

Velay 
M. Jean-Marc DUFIX 

Directeur hors classe des services 

de greffe judiciaires 

Directeur de greffe 

 

Mme Marianne TABERLET 

Directrice des services de greffe 

judiciaires 

DÉPARTEMENT DU PUY-DE-DOME 
Arrondissement judiciaire de CLERMONT-FERRAND 

Tribunal judiciaire de Clermont-

Ferrand 
Mme Alexandra ARTEAUD 

Directrice fonctionnelle des 

services de greffe judiciaires 

Directrice de greffe 

Mme Madeleine LAMEIRA 

Directrice principale des services 

de greffe judiciaires 

Mme Christelle MONTERRAT 

CAMPOUSSY 

Directrice principale des services 

de greffe judiciaires 

 
 

EN MATIÈRE ADMINISTRATIVE 
       
Article 1 : Délégation conjointe de nos signatures est donnée à Madame Karine LERAT, directrice 
principale des services de greffe judiciaires, directrice déléguée à l’administration régionale 
judiciaire auprès du service administratif régional de la Cour d’Appel de Riom, aux fins de signer les 
actes administratifs découlant des matières relevant des attributions du service administratif 
régional judiciaire telles qu’énumérées à l’article R 312-70 du code de l’organisation judiciaire ; 
 



 

 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Karine LERAT, cette délégation sera 
exercée par l’un des directeurs des services de greffe judiciaires placés sous son autorité au service 
administratif régional judiciaire de la Cour d’Appel de Riom à savoir : Madame Véronique PRADEL, 
Madame Melody AUNIER, Madame Adeline GOURY, Madame Virginie BERTRAND, Madame 
Alexandra MALOU ; 
 
Article 3 : Délégation conjointe est également donnée : 
- à Mme Karine LERAT, directrice principale des services de greffe judiciaires, directrice déléguée à 
l’administration régionale judiciaire auprès du service administratif régional de la Cour d’Appel de 
Riom, pour les comptes rendus d’évaluation dans l’outil ESTEVE ainsi que pour les décisions 
individuelles dans l’outil HARMONIE et hors outil ; 
- à Mme Véronique PRADEL, directrice principale des services de greffe judiciaires, responsable de 
la gestion des ressources humaines auprès du service administratif régional de la Cour d’Appel de 
Riom, pour les décisions individuelles dans l’outil HARMONIE et hors outil. 
 
 

POUR TOUS LES ACTES ET DÉCISIONS RELEVANT DE LA REMUNERATION DES PERSONNELS 
 

Article 1 : Délégation conjointe est donnée à Madame Karine LERAT, directrice déléguée à 
l’administration régionale judiciaire de la Cour d’Appel de Riom, afin de signer les documents et 
pièces justificatives relatifs à la rémunération des personnels du ressort de la cour d’appel de Riom ; 
            
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Karine LERAT, cette délégation est 
exercée par : 

• Madame Véronique PRADEL, responsable de la gestion des ressources humaines 

• Madame Céline TURCAT, secrétaire administrative gestionnaire ressources humaines 

• Madame Alexandra MALOU, responsable de la gestion de la formation 
 
 

Article 3 : les chefs de cour habilitent Madame Véronique PRADEL, responsable de la gestion des 
ressources humaines au service administratif régional de la Cour d’Appel de Riom, à effectuer la 
validation des recettes non fiscales du titre 2 dans le logiciel Chorus Cœur. 
 
La présente décision annule et remplace les précédentes décisions. 
Elle prend effet à compter du 02/01/2025.  
Elle sera communiquée aux agents nommés ci-dessus et publiée au recueil des actes administratifs 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
          Fait à Riom, le 19/12/2024 
          
 
 
 Le Procureur Général,       Le Premier Président, 

 
 

 Pascale REITZEL       Xavier DOUXAMI 
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La Préfète  

 Lyon, le 10 décembre 2024 

ARRÊTÉ n°  24-302 
 

 

RELATIF À LA DESIGNATION DES REPRESENTANTS DES VETE RINAIRES 
OFFICIELS, DE LA PROFESSION VETERINAIRE ET DES ORGA NISATIONS 

PROFESSIONNELLES AGRICOLES, MEMBRES DE LA COMMISSIO N REGIONALE DE 
LA PHARMACIE VETERINAIRE  

 
  

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, 
Préfète du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5143-6 et 7, D. 5143-7 à 9, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 17-372 du 19 septembre 2017 constituant la commission régionale Auvergne-
Rhône-Alpes de la pharmacie vétérinaire prévue par l’article L 5143-7 du code de la santé publique, 

Considérant les propositions de la chambre régionale d’agriculture d’Auvergne-Rhône-Alpes en date du 
25 juillet 2019, du 7 avril 2021 et du 20 novembre 2024, 

Considérant la proposition du conseil régional de l'ordre des vétérinaires d’Auvergne-Rhône-Alpes en 
date du 6 juin 2023, 

Considérant les propositions du directeur départemental de la protection des populations du Puy-de-
Dôme du 22 mars 2023, et du directeur départemental de la protection des populations de l’Ain du 16 
juillet 2024, 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-
Alpes, 

 

 



2 

ARRÊTE  

Article 1er : Sont désignés membres de la commission régionale de la pharmacie vétérinaire les 
vétérinaires officiels suivants : 

Titulaire  Suppléant 

M. Eric KEROURIO M. Bertrand TOULOUSE 

 

Article 2 : Sont désignés membres de la commission régionale de la pharmacie vétérinaire les 
représentants des vétérinaires suivants : 

Titulaires  Suppléants 

M. Patrick BROSSE Mme Caroline MASSIS-BIDAULT 

M. Ludovic LEONHARDT M. Franck STALARS 

 

Article 3 : Sont désignés membres de la commission régionale de la pharmacie vétérinaire les 
représentants des organisations professionnelles agricoles suivants : 

Titulaires  Suppléants 

M. Pascal GIRIN M. Jean-Julien DEYGAS 

M. Hervé GARIOUD M. Christophe JARDOUX 

M. Jean-Luc FERRET M. Lionel ALLAFORT 

M. Herve CHAMBON M. Julien FAU 

 

Article 4 :  L’arrêté préfectoral n°24-225 du 28 octobre 2024 désignant les représentants des vétérinaires 
officiels, de la profession vétérinaire et des organisations professionnelles agricoles, membres de la 
commission régionale de la pharmacie vétérinaire, est abrogé. 

Article 5 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fabienne BUCCIO 


